Interets sur livrets apres déces

Par DUPONCHEL, le 21/10/2008 a 10:22

Bonjour,rnrnma mere est décédée et possédait un livret A et un LEPrnrnmon pere souhaite
laisser les livrets au nom de ma mére, bien sdr ils sontrnbloqués.rnrnLe conseiller de mon
pére lui a précisé que les livrets de ma mere ne produisaient plus d'intéréts du fait de son
décés.rnrnEst-ce exact ????rnrnMERCI
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